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nels suivants :—Comité des Comités, Par. 5 
Comité Judiciaire, Comité Financier, ‘‘Il est 
Comité de Législation, Comité de conseils, 
Propagande, Comité des Requêtes ou constitue 
Appels, Comité du Bien de l’Ordre, Par. 5
Comité de Publicité, Comité de Ré- Art. 4
ception. suit: le

Ces huit derniers comités sont prêtent 
nommés sur rapport au Conseil Fé- rempliss 
déral du Comité des Comités. Art. 4

(2) Adresse présidentielle. dige et
(3) Rapports des officiers supé- le procè 

rieurs, des Conseils Judiciaire et Fi- Conseil 
nancier et des Comités Spéciaux. divers c

(4) Réception de pétitions, com- de l'Ex 
munications, requêtes et appels, 32. 5 
d’amendements aux lois et au Code, 7e ligne 
et leur renvoi aux comités qui, d’après substitu 
leurs attributions, doivent les étudier, soin, lu 
les apprécier et faire rapport. Par.

(5) Présentation des appropriations torisatic 
et vote des crédits. A .

(6) Affaires différées. tant” .
(7) Affaires nouvelles. (A cet ordre " par 

du jour sont décidés le lieu et la date iatd) 
de la session régulière suivante). par

(8) Sanction des mesures adoptées. 
« m travaux(9) Nomination, election et installa- ।

tion des officiers. - . Va '
(10) Choix de 1 endroit de la session \


